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1.  Présentation générale du projet  

2.1  Un parc  photovoltaïque étudié e en concertation et inscrit 
dans un cadre réglementaire précis  

La soci®t® VALOREM, bureau dõ®tudes sp®cialis® dans le d®veloppement de projets dõ®nergies renouvelables, 

a élaboré le projet de parc photovoltaïque  sur la commune de Saint-Marcel, si tuée dans le département de 

lõIndre.  

De 2010 à 2016, des rencontres dõinformations et dõ®changes avec la commune, les services de lõÉtat et  les 

différents intervenants au projet  ont eu lieu.  

A lõissue dõun travail de concertation pr®alable aupr¯s des ®lus,  des services de lõEtat et des experts en 

environnement  r®alisant lõ®tude dõimpact, Valorem sõest engag®e dans lõanalyse d®taill®e du projet. 

Lõ®tude dõimpact est le document qui synth®tise le mieux lõensemble des ®tudes. Elle a pour but lõ®valuation 

de lõ®tat initial du site, celle des enjeux li®s au projet, la pr®conisation de mesures de r®duction dõimpact, la 

justification et la description du projet retenu, et lõanalyse des impacts positifs et n®gatifs du projet. Par 

ailleurs, elle participe ¨ la concertation et sert de base ¨ lõorganisation de lõenqu°te publique. 

Lõ®tude dõimpact, pi¯ce obligatoire du dossier r®glementaire, sõappuie sur le Code de lõenvironnement qui 

encadre parfaitement la démarche administrative des porteurs de projets. Elle est réalisée par une équipe 

pluridisciplinaire comp os®e dõexperts ind®pendants : naturalistes, paysagistes , architectes et géomètres.  

Lõ®tude dõimpact sõorganise en 6 parties, ¨ savoir :  

Á Présentation générale du projet et de son contexte,  

Á Analyse de lõ®tat initial du site et de son environnement, 

Á Raisons du choix du projet,  

Á Analyse des impacts du projet sur lõenvironnement et la sant®, 

Á Mesures prévues pour réduire les impacts et accompagner le projet, remise en état du site,  

Á Analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet.  

A ce document central et d®taill® sõajoute le r®sum® non technique (la présente pièce du dossier) , élaboré 

pour faciliter la prise de connaissance du projet par le public.  Lõobjet de ce résumé non technique est de 

présenter de manière synthétique  le site dans son environnement naturel, paysager, physique, humainé Il 

sõagit aussi dõexpliquer les motifs qui ont conduit ¨ d®finir la disposition propos®e des panneaux sur le site 

retenu. Ce document contient ®galement lõanalyse des impacts futurs sur lõenvironnement. Enfin, si ce projet 

se réalise, il est prévu de s mesures visant à éviter, réduire et compenser les impacts ainsi quõun 

accompagnement actif pour garantir sa bonne intégration.  
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2.2  Lõ®nergie photovoltaïque  : une énergie durable  

Lõeffet photovoltaµque a ®t® d®couvert par Antoine Becquerel au début du XIXème siècle. Albert 

Einstein en a expliqué les mécanismes au début du XXème siècle. Il a fallu attendre les années 1950 pour que 

la première cellule photovoltaïque soit mise au point . Les premières applications du photovolta ïque ont été 

destinées à la conquête spatiale. Les applications domestiques ont rencontré un développement difficile au 

cours du XXème si¯cle dans un march® domin® par lõexploitation des ressources fossiles : charbon, pétrole, gaz 

naturel, atome é ceci malgré un développement des technologies depuis 1950, et une utilisation 

incontournable dans les lieux inaccessibles au réseau électrique classique  à partir des années 1970. 

Le r®chauffement climatique, lõ®puisement des ressources, les pollutions ont un impact sur notre 

environnement qui sõaggrave dõann®e en ann®e. Le risque dõ®puisement de la ressource solaire est nul à 

lõ®chelle humaine. 

Lõessor de nouvelles technologies ¨ la fin du XXème si¯cle a permis dõam®liorer consid®rablement le 

fonctionnement et le re ndement énergétique des panneaux photovoltaïques. Ils connaissent aujourdõhui un 

véritable développement dans le monde et tout particulièrement en Europe , aux États-Unis et en Chine. 

Lõattraction quõils suscitent provient des qualités dont ils disposent. Ils produisent en effet très efficacement 

de grandes quantit®s dõ®nergie ®lectrique, renouvelable, non polluante, sans risques et qui pr®servent les 

ressources naturelles. 

La France sõest engagée depuis plusieurs années dans un vaste programme de développement des 

énergies renouvelables. Le dernier décret sur la programmation énergétique pluriannuelle est daté du 28 

octobre 2016. Il confirme cette politique volontariste avec des objectifs ambitieux de puissance électrique 

install®e li®e ¨ lõ®nergie solaire : 10 200 MW en 2018, entre 18 200 et 20 200 MW en 2023. Ces chiffres sont à 

comparer avec la puissance de 6 500 MW installée en juin 2016.  

Dans le département d e lõIndre réside un gisement solaire qui m®rite toutes les attentions puisquõil 

est économiquement exploitable et que ce territoire est compatible avec lõimplantation dõun parc 

photovoltaïque . 

 
 

Exemple d e panneaux photovoltaïques   
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2.3  Des panneaux photovoltaïques performants et sûr s, 
produisant une électricité propre  et participant à la 
protection de  lõenvironnement 

Les panneaux photovoltaïques ne sont commercialisés quõapr¯s avoir subi des tests et avoir été 

approuvés selon des normes très strictes. Les constructeurs ont notamment mis au point des dispositifs 

permettant dõassurer le fonctionnement du parc photovoltaïque en toute sécurité. Tout parc photovoltaïque  

fait lõobjet dõune maintenance pr®ventive et curative r®alis®e par du personnel qualifi® et habilit®. 

Lõ®nergie photovoltaïque  est une source dõ®nergie abondante dans notre pays, ce qui renforce notre 

indépendance énergétique vis-à-vis des pays producteurs de p®trole ou de gaz naturel. Lõ®nergie 

photovoltaïque  est une énergie propr e par excellence. En effet, un panneau solaire nõentraine pas de 

pollution des sols (absence de production de suies, de cendres, de d®chets), pas de pollution de lõeau 

(absence de consommation dõeau et de rejet dõeffluents dans le milieu aquatique, absence de production de 

m®taux lourds), pas de pollution de lõair (absence dõ®missions de gaz ¨ effet de serre, de poussière, de 

fum®e, dõodeur, de gaz à lõorigine de pluies acides) et aucune nuisance sonore. 

Par ailleurs, les panneaux photovoltaïques occupent de façon temporaire les terrains, sur un e durée liée à 

lõexploitation du parc. Ils sont démontés après une vingtaine dõann®es de fonctionnement sans impact 

significatif sur les terrains dõaccueil qui sont remis en ®tat apr¯s d®mant¯lement, en conformit® avec la 

législation française.  

A l'issue du démantèlement du parc, les matériaux sont réutilisés ou recyclés, ce qui limite  d'une part les 

déchets, et d'autre part l'extraction de matières premières pour la fabrication de nouvelles installations.  

Les panneaux photovoltaïques  sont des installations  qui participent ¨ la protection de lõenvironnement 

car elles utilisent une  énergie propre et entièrement renouvelable.  

Les panneaux  utilisés seront conçu s avec toutes les nouvelles technologies de pointe pour  améliorer leur 

efficacité. Il s respecte ront toutes les normes de sécurité exigées.  

Les impacts des panneaux implanté s dans des sites bien choisis sont très limités, temporaires et  

réversibles.  

 

Photographie dõun parc photovoltaµque 

2.4  Un parc  photovoltaïque qui part icipe au développement 
durable des territoires  

Le projet photovoltaïque  est situé dans le département de lõIndre, sur la commune de Saint-Marcel. La zone 

prévue pour lõimplantation des panneaux photovoltaïque sõ®tend sur une surface de lõordre de 5,6 ha située à 

lõouest de la commune, entre lõautoroute A20, la voie SNCF Paris-Toulouse et la RD48b. 

Le parc photovoltaïque de Saint  Marcel sera constitu® dõenviron 11 000 modules de production photovoltaïque 

repartis sur 297 tables pour une puissance totale dõenviron 4 MWc. La hauteur maximale atteinte par les 

panneaux sera de 2,8 m par rapport au sol. Lõensemble de ces panneaux sera raccord® sur un poste de 

livraison.  

Les fondations des panneaux photovoltaïques (pieux) ainsi que les câbles électriques de raccord ement inter -

panneaux seront enterrés. Leur installation nécessite ra la mise en place de pistes pour l'accès ainsi que des 

r®am®nagements. Les chemins d'acc¯s seront conserv®s pendant la phase dõexploitation du parc 

photovoltaïque.  

Le montant de l'investiss ement du parc s'élèvera à environ 5 millions d'euros. Tous les ans, les collectivités 

concernées recevront le produit de la fiscalité à laquelle est assujetti un parc solaire photovoltaïque, comme la 

Contribution économique Territoriale (CET), l'Impôt Forfaitaire pour les Entreprises de Réseau (IFER), selon les 

modalités prévues par la législation française. 
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Localisation du projet de parc photovoltaïque  




























